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Mots d’accueil COL 
 

 
Bienvenue aux Ponts de Cé, 

 

Au nom du Comité Départemental du Sport Adapté de Maine et Loire 

et de l’AAEEC tennis de table des Ponts de Cé, nous sommes heureux de 

vous accueillir en Anjou au bord de la Loire – fleuve classé au patrimoine mondial de 

l’UNESCO. 

 

Cet évènement bénéficie du concours de la Ville des Ponts de Cé, de la communauté urbaine Angers 

Loire Métropole et du Conseil Départemental de Maine et Loire. 

Vous pourrez apprécier, pour la compétition, les espaces dédiés : une grande salle pour les aires de 

jeux et une salle annexe d’échauffement et de repos. Pour les temps de détente et de restauration, 

vous pourrez librement circuler dans le complexe sportif Athlétis. 

Depuis les JOP 2024, le tennis de table est mis largement à l’honneur et nous sommes ravis d’y 

contribuer en organisant ce beau championnat de France mettant en valeur nos sportives et nos 

sportifs. 

 

Beau séjour pongiste aux Ponts de Cé ! 

 
 
 

François PAZOLA et Jean-Luc CHANTEUX  
Coprésidents du COL 

Respectivement  
Président du CDSA de Maine et Loire et Président de 

l’AAEEC Tennis de Table  

  



 

 

  

 

Mots de la ville hôte 
 

La ville de Ponts-de-Cé est très heureuse d'accueillir le 

championnat de France para-tennis de table-adapté. Nous 

souhaitons la bienvenue aux participants ainsi qu'à tous leurs 

accompagnateurs.  

 

Notre commune, qui est la terre d’accueil de nombreux comités départementaux mais également de 

la maison départementale des sports et du comité départemental olympique et sportif, souhaite 

favoriser toutes les pratiques sportives et notamment les pratiques inclusives qu'elles soient fédérales 

ou en pratique libre.  

Le club de l'AAEEC tennis de table est depuis longtemps pionnier dans cette ouverture à tous et nul 

doute que son savoir-faire dans l'organisation permettra aux compétiteurs de participer à ce 

championnat dans d'excellentes conditions. 

 

Merci à la fédération d’avoir fait confiance au club et d’avoir choisi notre Ville pour l’organisation de 

cet évènement.  

  



 

 

  

Bienvenue aux Ponts de Cé 
 
 
Une ville d’histoire 
 

De César au Roi René, de Marie de Médicis à Aragon, la 
ville séduit par son riche passé et ses paysages bercés 
d’une douce lumière ligérienne. 
 
Aux portes d’Angers, au cœur de l’Anjou et du Val de Loire, 
la ville, inscrite au patrimoine mondial par l’UNESCO, 
conserve fièrement son titre de « Fille de la Loire » Une ville 
sur La Loire Construite au gré des bras de La Loire, la ville 
est composée d’un bouquet d’îles, aux couleurs 
changeantes, reliées par plusieurs ponts. L’histoire des 
Ponts-de-Cé est contée de quartier en quartier : Saint-

Maurille, l’Île forte, l’Île du château, l’Île au bourg, Saint-Aubin, Sorges... autant de lieux attachés à 
l’histoire ligérienne.  
Le château, résidence préférée du Roi René d’Anjou, classé monument historique, abrite l’exceptionnel 
Musée des coiffes et des traditions. Plus de 600 coiffes, bonnets et costumes sont exposés dans le 
donjon. Ils racontent l’histoire des provinces de France et plus particulièrement de l’Anjou.  
Tout au long de l’année, des expositions temporaires rythment la vie du musée. Chaque jeudi de 
l’Ascension, Les Ponts-de-Cé revêtent leurs habits de fête dans les douves du château avec « La Baillée 
des Filles », la grande fête médiévale instaurée par le Roi René. Fête traditionnelle et populaire, cet 
événement est un véritable voyage dans le temps du moyen-âge. 
 
Une ville sur la Loire 
 
Aux portes d’Angers, au cœur de l’Anjou et du Val 
de Loire, la ville est inscrite au patrimoine 
mondial par l’UNESCO. 
 
La base de canoë-kayak est le point de départ des 
promenades sur la Loire et offre la possibilité de 
glisser sur le dernier fleuve sauvage d’Europe. Il est 
possible de louer un canoë ou un kayak pour des 
randonnées accompagnées ou non, pour des 
week-ends avec bivouac ou des séances d’initiation et/ou de perfectionnement. Les berges 
sont propices aux balades à vélo, à pied ou à cheval. Plus de 7 km de circuits sécurisés de « La 
Loire à vélo » permettent un parcours en toute quiétude au milieu d’une faune et d’une flore 
exceptionnelles. Des circuits de randonnée pédestres complètent l’offre de choix pour 
découvrir un paysage tout en douceur. 
  



 

 

  

  
Une ville animée en toute saison 
 
 

Les Ponts-de-Cé offrent un programme d’animations 
culturelles, touristiques et sportives varié et de grande 
qualité. 
 
Au printemps, les Journées Européennes des Métiers d’Arts 
mettent en lumière les professionnels locaux issus des 
métiers d’art au sein de Rive d’Arts, cette ancienne usine 

d’hameçons reconvertie en lieu de création au bord de Loire. 
L’été, les animations et spectacles gratuits sonnent le début de la saison touristique avec 
comme point d’orgue « Les Traver’Cé Musicales, le festival des musiques métissées », le 
premier week-end de juillet.  
La fête du 14 juillet vous invite au feu d’artifice tiré du lit de la Loire, suivi du traditionnel bal 
populaire.  
La fin de l’été offre ses derniers temps forts culturels de l’année avec les Journées 
Européennes du Patrimoine et la fête des pommes cuites dans le quartier Saint-Maurille. 
Aussi, la ville se découvre au travers de « Nos échappées belles », des visites guidées dans les 
quartiers, chez les artisans ou les entreprises de la commune.  
Pour l'été, si l'envie vous vient de vous rafraîchir, la baignade surveillée de 3 000 m2 propose 
de nombreux jeux aquatiques et une pataugeoire pour les plus petits, dans un écrin de verdure 
(gratuite pour les vacanciers du camping).  
Et si vous appréciez plus la détente autour d’un verre, la guinguette « En rouge et Loire » vous 
attend au bord de l’eau d’avril à octobre.  
Enfin, au cœur du centre historique de la ville, le camping « Slow Village » accueille les 
résidents dans un cadre ombragé et apaisé en bord de Loire. 

  

  



 

 

  

 
Venir aux Ponts-de-cé 

 
 
 
 
Sites de la compétition : 
 
 
 
Complexe Sportif Athlétis  
Avenue de L’Europe, 49130 
Les Ponts-de-Cé 
 
 
 
 
 
 

 
En voiture 

● Autoroutes A11, A85, A87 
Nantes-Ponts de Cé : 1h  

Rennes-Ponts de Cé : 1h45 
Paris-Ponts de Cé : 3h 
Bordeaux-Ponts de Cé : 3h50 
 

En train / TGV :  

● A 1h30 de Paris par le TGV 
● Des liaisons TGV très fréquentes - 

Gare SNCF Saint-Laud - Angers 
 

 

 

 

 

 

En avion  
● 1h10 de l’aéroport international de 

Nantes-Atlantique 
● Aéroport Loire Aéroport 15 min d'Angers 

en taxi aéroport. 

 Paris Bordeaux 
 Nantes, 

 



 

 

  

Comité d’organisation local 
 

Co-présidents du COL 
François PAZOLA et Jean-Luc CHANTEUX  

Président du CDSA 49 et Président de l’AAEEC tennis de table 
 
 
 

FONCTION  CONTACT 
Trésorier François VERON et Bruno SAGET 
Secrétaire général Adèle HERAULT et Philippe PRUD’HOMME 
Commission Coordination / Logistique François Pazola et Bruno SAGET 
Commission Sportive Adèle HERAULT et Jean-Luc CHANTEUX 
Commission Médicale François VERON et Florian CURELY 
Commission Restauration Bruno SAGET et Adèle HERAULT 
Commission Partenariats / Hébergement Jean-Luc CHANTEUX et Florian CURELY 
Commission Communication Jean-Luc CHANTEUX et François PAZOLA 
Commission Animation / Bénévolat Bruno SAGET et Adèle HERAULT 
Commission Développement Durable François VERON et Florian CURELY 
  
Cadre technique national para tennis de table 
adapté 

Simon SOULARD 
simon.soulard@sportadapte.fr  

Référents Championnat Fédéral de la 
commission sportive nationale para tennis de 
table adapté 

Samuel CREON  
samuel.creon@gmail.com  
Jean-Luc Rivalleau 
rivalleaujeanluc@gmail.com  

Référent Officiel Fédéral de la commission 
sportive nationale para tennis de table adapté 

Adrien DODU 
adriendodu@gmail.com 
Sarah HELCK 
sarah.helck.cdsa57@hotmail.com  

 

 
 

COL France Para-tennis de table-adapté 2026 
CDSA 49 – Adèle HÉRAULT, CTF 

Maison Départementale des Sports  
7 rue Pierre de Coubertin 
49130 Les Ponts de Cé 

       02 41 79 49 81 / cdsa49@sportadapte.fr    

mailto:simon.soulard@sportadapte.fr
mailto:samuel.creon@gmail.com
mailto:rivalleaujeanluc@gmail.com
mailto:adriendodu@gmail.com
mailto:sarah.helck.cdsa57@hotmail.com
mailto:cdsa49@sportadapte.fr


 

 

  

 

Programme prévisionnel 
 

 
Jeudi 11 juin 2026  
14h00 - 18h00       Accueil des délégations  
18h00 - 19h00       Pot d’accueil et mot de bienvenue  
19h00 - 20h30       Repas  
 
Vendredi 12 juin 2026  
08h00 – 09h00       Réunion des entraîneurs – réunion des arbitres –  

            Ouverture des salles 
09h00 - 12h00        Épreuves – Salle Athlétis et Salle annexe 
11h30 – 13h30       Repas   
14h00 - 18h00        Épreuves – Salle Athlétis et Salle annexe 
19h00 - 20h30        Repas  
 
Samedi 13 juin 2026  
08h00 – 09h00        Réunion des arbitres – ouverture des salles 
09h00 - 12h00         Épreuves – Salle Athlétis et Salle annexe 
11h30 – 13h30        Repas  
14h00 - 18h00        Épreuves – Salle Athlétis et Salle annexe  
19h                           Repas de gala  
 
Dimanche 14 juin 2026  
08h00 – 09h00        Réunion des arbitres – ouverture des salles 
09h00 – 12h00        Phases finales – Salle Athlétis et Salle annexe  
A partir de 11h        Distribution des paniers repas  
12h00 – 13h00        Remise des récompenses et cérémonie de clôture  
13h00                       Fin du championnat 
  



 

 

  

 

Informations générales 
 

 
Retour des inscriptions au plus tard le 7 mai 2026. 
 
 
 

Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera le : 

Jeudi 11 Juin 2026 de 14h à 18h 
Complexe Sportif Athlétis 

50 avenue de l’Europe 
49130 Les Ponts-de-Cé 

 
Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
À cette occasion, il sera remis à l’ensemble des équipes des documents relatifs aux épreuves, à la restauration, et 
les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront présenter un certificat 
médical FFSA d’absence de contre-indication de la pratique du para-tennis de table-adapté en 
compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au règlement 
sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier d’accueil fourni par le comité 
d’organisation local. Ils s’engagent également à respecter l’engagement dans la classe dans laquelle ils se sont 
qualifiés. 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

  

Restauration 
 
Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs pour éviter l’attente. 

 

Restauration Date Horaires Lieu  

 
Diner  

 

11 juin 2026 
et 12 juin 2026 de 19h jusqu’à 20h30 

Complexe Sportif Athlétis 
50 avenue de l’Europe 
49130 Les Ponts-de-Cé 

 

 
Déjeuner  

 

12 juin 2026 
et 13 juin 2026 de 11h30 jusqu’à 13h30 

 
Soirée de gala  

 
13 juin 2026  à partir de 19h 

 
Panier repas  

 
14 juin 2026 à partir de 11h 

 
Hébergements 
 
Une liste d’hébergements est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent elles-mêmes 
pour réservation. Nous avons négocié des tarifs donc n’hésitez pas à leur préciser que vous venez pour le 
championnat de France para tennis de table adapté 2026. 
 
Équipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être en 
possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 
 
Transport 
 
Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue. 
 
 
  



 

 

  

 

Précisions techniques 
 

La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat de France seront appliquées. Le 
règlement para-tennis de table-adapté FFSA est disponible sur le site internet fédéral : http://www.sportadapte.fr 
dans la rubrique « Pratiquer – Formes de pratique – La compétition en Sport Adapté » et sur l’espace membres. 

En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera composée des personnes suivantes : 
• Le représentant du président de la FFSA sur le championnat 
• Le juge arbitre 
• Un membre de la CSN para tennis de table adapté 

 
 
Modalités d’inscription 
 
A compter de la saison 2024/2025, un club ne pourra s’inscrire à un championnat de France que s’il est à jour 
de ses cotisations (affiliation, licences). 
 
Le championnat de France Para-Tennis de table-adapté relève du règlement Para tennis de table adapté FFSA. 
Peuvent participer au championnat de France para tennis de table adapté FFSA, les sportifs ayant une licence 
compétitive FFSA pour la saison sportive 2025-2026 avec mention de la classe. 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser l’accès à la 
compétition. Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les sportifs doivent 
être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence Dirigeant ou Bénévole FFSA. Son 
numéro est à renseigner sur le formulaire d’inscription en ligne. Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera 
autorisée. De plus, seules les personnes licenciées FFSA pourront accéder aux zones techniques. 
 
 
Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard le 30 avril 2026. Au-delà de cette date le comité 
d’organisation local n’acceptera aucune inscription. 
 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du formulaire d’inscription en ligne dûment complété 
et accompagné du règlement des frais d’inscription. La personne qui inscrit les sportifs a le devoir de transmettre 
l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 
 
Quotas 
Le championnat de France para tennis de table adapté suit un parcours de qualification précis avec des quotas.  

Un nombre de places qualificatives (quotas) au championnat de France est attribué à chaque région/zone. 
Seules les personnes faisant partie de ces places qualificatives peuvent participer au championnat de France.  

Merci de vous rapprocher de votre ligue Sport Adapté pour toutes demandes d’information.  

 

http://www.sportadapte.fr/


 

 

  

 

Le référent championnat de France de la CSN Para-Tennis de table-adapté FFSA en charge de la partie 
informatique Samuel Créon / samuel.creon@gmail.com peut vous informer sur les modalités de qualification. 
Les demandes de dérogations doivent lui être adressés par mail. 

Inscription 
 
Evolution du système d’inscription. Merci de lire attentivement les informations ci-dessous avant de cliquer sur 
le lien d’inscription.  
 
L’inscription à la compétition s’effectue en ligne via un google form, structuré en 4 parties :  

- Information association (Nom association, numéro affiliation, région, information responsable du groupe 
présent lors de la compétition (prénom, nom, numéro de licence, téléphone, mail) 

- Information sportif(s) (Prénom, nom, numéro de licence, date de naissance, sexe, classe catégorie, 
épreuve, date et lieu de qualification, choix de la formule de restauration, allergie alimentaire) 

- Information accompagnateur(s) (Prénom, nom, numéro de licence, fonction, choix de la formule de 
restauration, allergie alimentaire) 

- Tarif  
 
Si vous inscrivez plus de 10 sportifs, vous devrez remplir le formulaire une seconde fois.  
 
Après avoir valider le questionnaire, vous recevrez une confirmation automatique par mail.  
Toute inscription sera définitive seulement après réception du paiement par l'organisateur (information : moyen 
de paiement sur la fiche association). 
 
Le google form sera clôturé le 7 mai 2026 
 
Si votre qualification se déroule après la date de clôture, il faudra réaliser l’inscription et indiquer la date et le lieu 
de qualification pour chaque sportif. Une vérification sera ensuite réalisée par l’organisateur les jours qui suivent 
la date de qualification.  
 
Une aide Excel est également disponible dans le formulaire afin de vous aider à calculer le montant total de 
l’inscription. Vous pouvez : 

- Télécharger le fichier et le compléter 
- Remplir directement (Attention : merci de supprimer vos données après utilisation afin de laisser l’espace 

disponible pour une autre association).  
 
Lien du Google Form : https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7  
 
Pour toute question ou en cas de problèmes, vous pouvez nous contacter sur l’adresse mail suivante : 
cdsa49@sportadapte.fr 
 
Désistement 
 
Aucun remboursement ne sera effectué après le 7 Mai 2026, sauf sur présentation d’un certificat médical justifiant 
de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 
 
  

mailto:samuel.creon@gmail.com
https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7
mailto:cdsa49@sportadapte.fr


 

 

  

Réunion technique 
 
Une réunion d’information animée par la commission sportive nationale para tennis de table adapté et le Cadre 
technique national de la discipline – Simon SOULARD – est programmée le : 

 
Vendredi 12 juin 2026 
Salle de réunion – 8h 

Complexe sportif Athlétis 
Les Ponts de Cé 

 
Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion et signer la liste d’émargement fournie 
par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront communiqués aux entraîneurs au 
cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci s’engagent à présenter leurs sportifs à l’heure 
indiquée. 
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autres que celles annoncées, veuillez 
adresser vos questions préalablement à adriendodu@gmail.com  
 

Échauffement et compétition 
 
L’échauffement se déroulera dans la salle annexe du complexe Athlétis. Celle-ci sera ouverte à partir de 8h tous 
les matins de compétition et le restera en continu sur la journée. 
 

Équipements sportifs 
 
Raquette  
La raquette peut avoir des dimensions, une forme et un poids quelconque. La palette doit être en bois, d'un seul 
tenant de même épaisseur, plate et rigide.  
Les deux faces de la palette doivent être de couleurs distinctes, et l’épaisseur ne dépassant pas 4 mm. Les 
revêtements doivent être inscrits sur la liste du semestre « Authorised racket covering » disponible à la FFSA ou 
sur le site Internet de l'ITTF réactualisée chaque semestre.  
Une raquette ne peut pas être remplacée durant une partie à moins qu’elle ne soit endommagée 
accidentellement au point de ne plus pouvoir être utilisée. En ce cas, ladite raquette doit être immédiatement 
remplacée, soit par une autre apportée 
S’il apparaît qu’un joueur a changé de raquette durant une partie sans le signaler, l’arbitre interrompt le jeu et 
fait immédiatement un rapport au juge-arbitre qui pourra disqualifier le joueur.  
 
Tenue  
La tenue de jeu se compose d'une chemisette à manches courtes et d'un short, de chaussettes et de chaussures 
de sport. La chemisette et le short doivent être de couleur nettement différente de celle de la balle utilisée 
(blanche ou orange). D'autres vêtements de sport, dont tout ou partie du survêtement, ne peuvent être portés 
durant le jeu, sauf avis médical ou à défaut du juge-arbitre. Les joueurs d'une même équipe doivent avoir une 
tenue sportive identique à l'exception des chaussures et chaussettes.  
Chaque ligue peut, dans les limites autorisées par les règlements, présenter son équipe dans la tenue qu'elle aura 
retenue officiellement.  
Dès qu'il opère dans l'aire de jeu, chaque joueur est tenu de porter (épinglé sur son maillot et dans le dos) le 
dossard qui lui a été attribué. 

 

mailto:adriendodu@gmail.com


 

 

  

Catégories d’âge 

Catégories Adultes (+18 ans) Vétérans (+40 ans) 

2025- 2026 2007 et avant 1986 et avant 

 

U18 : Il sera possible d’inscrire un sportif dans la catégorie immédiatement supérieure (sur-classement), un 
certificat médical délivré par un médecin du sport sera exigé lors de l’inscription.  

A titre exceptionnel un double sur-classement pourra être délivré pour un projet sportif justifié sur présentation 
d’un certificat médical délivré par un médecin du sport. 

Un sportif « vétéran » peut choisir de concourir dans le tableau « adulte » si et seulement s’il a effectué son 
parcours de qualification en catégorie « adulte ».  

Nouvelle Classification DE :  

Pour permettre une confrontation plus équitable entre les sportifs avec ou sans déficience intellectuelle, la classe 
DE sera prise en compte à partir du 15 septembre 2025. 
 
Rappel des définitions des 4 classes :  
  



 

 

  
FICHE ASSOCIATION 

Inscription via le formulaire en ligne, jusqu’au 7 mai 2026  
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date, y compris les dossiers incomplets. 

 
 

FICHE INFORMATIVE ASSOCIATION 
Cette fiche informative n’est pas à remplir, toutes les inscriptions ont lieu via le formulaire en 
ligne : https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7  
Retrouver ci-dessous les informations bancaires.  

 
 
 
 

PRESTATION PRIX/PERS. 
 
 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

45€ 

Formule 1 -- Encadrant 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

25€ 

 

 

Formule 2 – Sportif  
Inscription + Formule restauration complète (4 Repas + repas de gala + panier pique-nique) 125€ 

Formule 2 - Encadrant 
Inscription + Formule restauration complète (4 Repas + repas de gala + panier pique-nique) 105€ 

Formule 3 – Sportif   
Inscription + uniquement le repas de gala 65€ 

Formule 3 – Encadrant   
Inscription + uniquement le repas de gala 45€ 

 
Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions, sauf sur présentation d’un certificat médical 
justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 

  
Par chèque bancaire ou postal ou par virement à l’ordre du COL France para-tennis de table -adapté 2026 
 
Ci-joint le règlement complet par chèque d’un montant de : ………………………………………………… euros 

N° de chèque : …………………………………………………… de la banque : …………………………………………………… 

Pour les virements, merci d’indiquer votre numéro d’affiliation dans le libellé du règlement. 

 
 

   

https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7


 

 

  

 
Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la transfèrera à la CSN de la 

discipline à samuel.creon@gmail.com  

 
Je soussigné(e) M./Mme ………………………………………………………………………………………………… représentant de 
l’association demande dérogation pour que M./Mme …………………………………………………………………… participe au 
championnat de France [para + votre discipline + adapté(e)] pour le motif suivant : 
 

 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours 
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative 

(merci de nous fournir le certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
 
 
 
 
 
Avis du certificateur    
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Visa et signature du responsable association Visa et signature du président de la ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires Commentaires 

mailto:samuel.creon@gmail.com


 

 

  

Fiche récapitulative 
 
 
Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du formulaire d’inscription dûment complété et 
accompagné du règlement total des frais d’inscriptions. 
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés. 

 
CDSA 49 – Adèle HÉRAULT, CTF 

Maison Départementale des Sports 
7 rue Pierre de Coubertin 

49130 Les Ponts de Cé 
07 86 41 49 86 / cdsa49@sportadapte.fr 

 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier ! 
 
 
Pour le 7 mai 2026 : 
 

 Remplir le google Form d’inscription : https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7  
 La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque ou virement) 

 
 

À avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition) : 
 

 Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de contre-indication mentionnée sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la compétition. 
 
PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de participation aux 
personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 
 
 
Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 
 
  

mailto:cdsa49@sportadapte.fr
https://forms.gle/uG8Mvwf7kzry2VCj7


 

 

  

 

Liste des hébergements 
Réservez rapidement auprès de nos partenaires (en bleu) 

Se présenter au nom du championnat de France de para tennis de table adapté 

 
NOM ET 

COORDONNÉES 
DESCRIPTIF 

Kilomètres de la 
compétition 

  Kyriad**   

Allée de la Bergerie Les Ponts de Cé 
 Tél : 33 (0) 2 41 44 92 44                              
angers.pontsdece@kyriad.fr 
55 € au lieu de 69 € la chambre - petit déjeuner 13,90 €                                                                                     
taxe de séjour 1,65 € par nuit 

850m 

Première Classe 

 22 rue Paul Pousset Les Ponts de Cé 
Tél : 33 (0) 2 41 69 42 63 
angers.pontsdece@premiereclasse.fr 
53 € au lieu de 75 € la chambre – petit déjeuner 6,20 € 

1,5km 

Camping Slow Village 
Loire Vallée 

Au bord de la Loire , de la baignade et du Château dans le 
cœur historique                                                                                                                            
tiny house - cabane – tente                                                                                                                               
tél : 02.85.35.97.47                                                                                                                              
courriel : lespontsdece@slow-village.com  

1,5km 

         Le Village 49 
20 rue Paul Pousset Tél : 33 (0) 2 41 69 76 97 
reservation@bagatellehotel.fr  
Indiquer lors de la réservation « code : Tennis de table »  

1,5km 

 

 Centre Bleu Loire  

37 Rue Pasteur –49000 -Trélazé 
Tél : 02 41 57 71 10  
centrebouesselagarenne@fol49.org 
ATTENTION : HEBERGEMENT RESERVE POUR LES CLUBS DES 
PAYS DE LA LOIRE – réservation auprès du CDSA 49 

4,5km 

Ethic Etapes 
Ethic Etapes lac de maine, 49 Avenue du Lac de Maine, 
49000 Angers 

10km 

Gîte Bouessé La 
Garenne  

7 route de Nantes 49610 Mûrs Erigné 
Tél : 02 41 57 71 10  
centrebouesselagarenne@fol49.org  

6,8km 

mailto:angers.pontsdece@kyriad.fr
mailto:angers.pontsdece@premiereclasse.fr
mailto:lespontsdece@slow-village.com
mailto:reservation@bagatellehotel.fr
mailto:centrebouesselagarenne@fol49.org
mailto:centrebouesselagarenne@fol49.org


 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

Partenaires institutionnels 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Partenaire principal FFSA 

 
 

 

Partenaires locaux 
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